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ASSEMBLEE GENERALE 

Vendredi 13 mars 2026 

RAPPORTS - Année 2025 

 

RAPPORT MORAL  

Une année 2025 caractérisée par une mise en route et une organisation nouvelle dans le 
nouveau bâtiment, de nombreux changements au sein de l’équipe et les 30 ans de la 
MJC. 
 
De nombreux ajustements ont dû être mis en place pour organiser au mieux toutes les activités dans La 
Boussole : des travaux supplémentaires afin de limiter la chaleur dans les bureaux, un travail concerté 
avec les différents utilisateurs pour que chacun puisse trouver sa place de façon harmonieuse avec les 
autres… Il aura fallu plus d’une année pour que tout roule correctement. 
 
Malgré cette année très énergivore, nous sommes restés à un rythme de croisière avec 725 adhérents 
comme l’an passé dont 527 Buissards (15% des Buissards fréquentent la MJC). 

 
Point sur l’équipe : des arrêts, des départs, des remplacements… 
 
En 2025, l’équipe de salariés permanents s’est enfin retrouvée complète à la suite d’une longue période 
d’absence d’Alexia (congé maternité suivi de plusieurs arrêts de travail). 3 salariés sont partis au cours 
de l’année : Claire est partie à la retraite en septembre 2025, après 20 ans passés à la mjc comme 
intervenant yoga Iyengar ; Florent nous a quitté au mois de juin après 11 ans d’encadrement des cours 
de hip hop à la mjc et Lucie a souhaité rompre son contrat pour des raisons personnelles. Ce qui ne 
sera pas sans conséquences sur le nombre d’adhérents sur la saison 2025/2026. 
 
L’équipe est composée de : 

• 5 salariés permanents à temps complet (Patricia, Lorine, Alexia, Benjamin et Valérie),  

• 2 salariés à mi-temps (Sandy et Eva),  

• 10 salariés animateurs techniciens d’activité + 5 autoentrepreneurs avec des horaires à temps 
partiel  

• 20 animateurs ponctuels pour l’accueil de loisirs les mercredis et vacances scolaires 
 

Les formations en 2025 :  
 

➢ Formation en alternance BPJEPS Loisirs tout public pour Benjamin depuis le 1er septembre 2024 
jusqu’en août 2026. 

 
➢ Formation CPJEPS à la Martelière jusqu’en juin 2026 pour Syriel,et Soël. Ils font leurs stages à 

la MJC les mercredis et vacances scolaires. 
 

➢ Formation coaching d’équipe d’1 jour pour Patricia, Alexia, Lorine, Benjamin et Valérie. 
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➢ Formation de conseillère en insertion professionnelle pour Alexia depuis novembre 2025 pour 
une durée de 7 mois. Elle a été remplacée par Marine. 

 
➢ Formation inter MJC de l’UL sur les outils de l’intelligence collective (6 jours) pour Lorine, Alexia 

et Valérie  
 

➢ Formation BAFA pour Clara, Luc, Lola, Alice, Louna et Laurence 
Dont Bourse BAFA pour Clara, Luc, Lola et Alice. 

 
 
Les partenaires :  
 
La mairie de la commune : aussi bien d’un point de vue de la politique enfance jeunesse que d’un point 
de vue financier. La mairie est notre principal partenaire qui nous met à disposition les locaux actuels et 
futurs et qui subventionne les actions enfance et jeunesse de la MJC. Un contrat d’objectifs est signé 
avec la mairie et renouvelé tous les 3 ans. Un travail collectif est réalisé avec le service périscolaire 
pour répondre au mieux aux attentes des enfants et des parents dans le cadre du PEDT. Le service 
technique a également été très présent cette année pour pallier les soucis de mise en place du 
nouveau bâtiment ainsi que le suivi des travaux lié au nouveau bâtiment. 
 
L’Union Locale des MJC : Les directeurs et directrices de l’Union se rencontrent régulièrement pour 
échanger sur leurs pratiques et confronter les problématiques rencontrées sur les différentes MJC. Une 
formation sur les outils de l’intelligence collective a été mise en place sur le 2ème semestre 2025. 
 
La Caisse d’Allocations Familiales reste un partenaire financier important sur l’enfance et la jeunesse. 
Depuis cette année 2025, la CAF a diminué la prestation jeunesse de 25%. 

 
Toutes les associations et structures de La Buisse avec lesquelles nous réalisons les projets 
d’animations de la vie locale, telle que la fête du village. 
 

 
Dernière année du projet associatif 2021/2026 :  
 
Le projet associatif a été défini pour 5 ans 2021/2026. Il sera retravaillé en 2026.  
4 axes avaient été ciblés pour renforcer le projet "politique" de la MJC : 
« Développer l’engagement et la vie associative »,  
« Développer le vivre ensemble » 
« Agir au quotidien sur l'environnement »  
« Développer l'individu » pour favoriser encore plus sa capacité à faire collectif.  
 
Concernant le point sur l’engagement, nous pouvons féliciter Clara qui a abaissé fortement la moyenne 
d’âge du CA. Nous souhaiterions continuer dans cette lancée avec l’arrivée de nouveaux 
administrateurs plein d’énergie. 
 
Notre souhait est que chaque adhérent puisse participer à la réflexion du futur projet associatif. 
 

 
Les faits marquants de 2025 
 
Cette année la fête du village sur le thème des aventuriers a été très appréciée de tous sous un soleil 
radieux. Beaucoup de monde est venu sur tous les moments de la journée, des sourires sur toutes les 
lèvres, une ambiance très conviviale, la joie d'être ensemble... Le spectacle de cirque, l’apéro musical et 
la soirée des étoiles (soirée organisée par la mairie) ont été très appréciés.  
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Le spectacle de danse, hip hop et modern-jazz, en juin a eu lieu à TSF à Voiron. Il a rassemblé les 
150 danseurs de la MJC : enfants/ados et adultes sur scène.  
 
La MJC a participé, comme chaque année, au forum des associations début septembre malgré les 
évolutions en termes d’inscriptions qui se prennent majoritairement en ligne. 
 
Cette année la MJC soufflait ses 30 bougies ! 
Cet événement festif a rassemblé de nombreux Buissards autours 
d’animations variées telles que la diffusion du film des 30 ans de la MJC 
avec les anciens fondateurs de la MJB et salariés, les expositions 
photos, les ateliers, la fresque, la boum… 
 
 
La MJC a également organisé sa 1ère fête du jeu au mois de novembre avec sa tant attendue soirée 
Blind test qui a eu un fort succès ! 

 

 
 
 
Remerciements : 
 
Je tiens tout d’abord à remercier chaleureusement toute l’équipe de salariés permanents, les personnes 
grâce à qui la MJC fonctionne, Valérie, directrice, Patricia, secrétaire comptable, Lorine, directrice du 
secteur enfance, Alexia responsable du secteur jeunesse, Benjamin, ainsi que Eva et Sandy, animateurs 
à mi-temps 
Je remercie également les membres du conseil d’administration pour leur engagement et leur 
investissement dans cette structure si importante dans la vie de notre commune. Ils sont les garants du 
projet associatif, soucieux du bon fonctionnement de la MJC. 
Et bien entendu, je remercie nos partenaires, plus particulièrement la mairie de La Buisse notre principal 
soutien financier. A l’écoute de nos demandes. 
La CAF, un soutien financier important 
Et bien entendu je vous remercie Vous, nos adhérents, adultes et enfants, sans qui nous ne pourrions 
fonctionner ! 
 

 

RAPPORT FINANCIER 

Un budget en légère augmentation par rapport à l’an passé (+4.64%)  

Un résultat excédentaire de +3611€ lié au remboursement de la CAF sur la prestation Jeunesse de 

2024 qui était inattendue (prestation handicap et PS Jeunes).  
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Dépenses : 

 

MJC LA BUISSE 2024

CPTE Budget 2024
ACCUEIL DE 

LOISIRS 

ENFANTS

ACCUEIL DE 

LOISIRS 

ADOS

ACTIVITES 

ANNUELLES

TEMPS FORTS 

(hors gala)

FDV / 30 ans / 

Fête jeux

TOTAUX MJC 

2025
ACCUEIL DE 

LOISIRS ENFANTS

ACCUEILS DE 

LOISIRS 

ADOS

ACTIVITES 

ANNUELLES

TEMPS FORTS 

(hors gala)

FDV, FDJ …

PREVISIONNEL 

2026

DEPENSES 36155 37900

60 ACHATS  

604 Achats pour activités 16193 5656 7411 1649 14717 5 600 €                5 500 €                1 500 €                 12 600 €             

604 Petit matériel 2470 1444 1129 2442 188 5203 1 450 €                1 000 €                2 000 €                 4 450 €               

606 Petite fourniture bureau 1733 956 520 753 2230 960 €                   500 €                   700 €                    2 160 €               

606 Fourniture non stockable (alimentaire, essence) 28188 19863 4418 1324 3364 28969 20 000 €             4 000 €                1 000 €                 2 000 €              27 000 €             
61 SERVICES EXTERIEURS

613 Location matériel / salle 3194 1894 1510 1850 397 5651 1 900 €                1 500 €                1 800 €                 700 €                 5 900 €               

615 Maintenance photocopieur, EBP et véhicule 5535 1045 1613 2089 4747 1 050 €                1 620 €                2 100 €                 4 770 €               

616 Assurance MAIF 4561 1268 1268 2207 4742 1 300 €                1 300 €                2 210 €                 4 810 €               

618 Cotisation diverse 248 94 129 189 412 100 €                   130 €                   200 €                    430 €                   

618 Documentation diverse 0 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
62 AUTRES SERVICES

621 Rémunération intermédiaires 41265 9251 424 23881 4077 37632 9 260 €                400 €                   15 000 €              2 600 €              27 260 €             

622 Honoraires expert comptable 2040 525 525 1050 2100 530 €                   530 €                   1 100 €                 2 160 €               

622 Formation 3608 1425 1205 2990 5620 1 430 €                1 210 €                2 000 €                 4 640 €               

623 Publication 857 286 286 572 1144 300 €                   300 €                   300 €                    900 €                   

624 Transport 4940 2150 625 0 2775 2 200 €                600 €                   -  €                     2 800 €               

625 Déplacement / Réception / cadeaux 950 478 174 670 1322 480 €                   180 €                   300 €                    960 €                   

626 Tel internet poste 3105 612 612 1224 2448 620 €                   620 €                   1 230 €                 2 470 €               

627 ANCV frais de gestion / frais bancaire / monetico 1827 529 529 1063 2121 530 €                   530 €                   1 100 €                 2 160 €               
64 CHARGES DE PERSONNEL

641 Charge de personnel 214552 116144 58362 62047 236553 126 300 €           52 000 €             73 000 €              251 300 €          

641 IJ reversées + prévoyance 13504 0 3734 2121 5856 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

645 URSSAF 18256 4314 5385 10761 20459 4 500 €                5 000 €                11 000 €              20 500 €             

645 Retraite 13655 7005 3435 4999 15439 7 500 €                3 500 €                5 500 €                 16 500 €             

645 Prévoyance 3093 1786 750 1045 3582 2 500 €                800 €                   1 050 €                 4 350 €               

645 Pole emploi 6820 3713 1973 2621 8308 4 000 €                2 000 €                2 700 €                 8 700 €               

645 Mutuelle obligatoire 1878 456 228 628 1313 500 €                   230 €                   700 €                    1 430 €               

645 Charges sociales direction 14814 224 224 15261 15709 230 €                   230 €                   15 300 €              15 760 €             

647 Médecine du travail 1451 398 398 795 1590 400 €                   400 €                   800 €                    1 600 €               

647 Œuvres sociales 840 260 140 500 900 280 €                   150 €                   550 €                    980 €                   
65 AUTRES CHARGES

651 SACEM 231 178 178 547 256 1159 180 €                   180 €                   600 €                    200 €                 1 160 €               

654 Perte sur créance 2204 614 0 753 1367 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

658 Autre charge 95 599 599 880 2 2080 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
68 DOTATIONS

681 Dotation Matériel 6697 148 6588 275 7011 150 €                   6 600 €                280 €                    7 030 €               

681 Dotation Provision 541 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

689 Engagement à réaliser 0 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
86 EMPLOI DES CONTRIBUTIONS

86 Charges supplétives 30906 6950 6950 13900 27800 7 000 €                7 000 €                14 000 €              28 000 €             

TOTAL CHARGES 450252 190263 111325 161087 8283 470958 201 250 €  98 010 €    158 020 €  5 500 €     462 780 €          

Budget compact 2025 Budget prévisionnel 2026
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Recettes : 

MJC LA BUISSE 2024

CPTE Budget 2024
ACCUEIL DE 

LOISIRS 

ENFANTS

ACCUEIL DE 

LOISIRS 

ADOS

ACTIVITES 

ANNUELLES

TEMPS FORTS 

(hors gala)

FDV / 30 ans / 

Fête jeux

TOTAUX MJC 

2025
ACCUEIL DE 

LOISIRS ENFANTS

ACCUEILS DE 

LOISIRS 

ADOS

ACTIVITES 

ANNUELLES

TEMPS FORTS 

(hors gala)

FDV, FDJ …

PREVISIONNEL 

2026

RECETTES
70 VENTES DE PRESTATIONS

708 Participations familles 187874 85076 11751 98546 195372 86 000 €             11 700 €             102 000 €            199 700 €          

708 Refacturation cantine 17804 18603 0 0 18603 19 000 €             -  €                    -  €                     19 000 €             

708 Recette tps forts et financeurs ext 9565 0 395 5334 6287 12016 -  €                    1 000 €                5 300 €                 4 000 €              10 300 €             

706204 MSA 82 207 0 0 207 200 €                   -  €                    -  €                     200 €                   

706 CAF PSO / PS JEUNES 42966 30353 17689 0 48042 31 000 €             17 800 €             -  €                     48 800 €             

70626 CAF CTG 3111 3130 0 0 3130 3 000 €                -  €                    -  €                     3 000 €               

706 CAF Aide au fonctionnement 0 4708 0 0 4708 4 700 €                -  €                    -  €                     4 700 €               

706 CAF Subv investissement 0 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

740 Subvention mairie 47300 20001 26001 0 1000 47002 28 000 €             28 000 €             -  €                     1 000 €              57 000 €             

740 Remboursement mairie 52567 13366 13366 26729 53460 13 400 €             13 400 €             26 800 €              53 600 €             

740 Mairie CCAS / Aides aux familles 2063 1616 175 37 1828 1 600 €                180 €                   50 €                      1 830 €               

740 Caisse solidarité -1641 -661 -150 -175 -986 600 €-                   150 €-                   180 €-                    930 €-                   

740 Bons CAF 890 190 1075 0 1265 200 €                   1 000 €                -  €                     1 200 €               

740 Remboursement UNIFORMATION 819 0 0 700 700 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

743 CAPV 0 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

742 Département/DDCS 6283 0 4887 0 4887 -  €                    4 800 €                -  €                     4 800 €               

741 Subvention Etat : FONJEP, Apprentissage 7107 3500 7107 0 10607 2 000 €                7 110 €                -  €                     -  €                  9 110 €               
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

751 Adhésions mjc 12952 2270 0 6710 8979 3 000 €                -  €                    7 000 €                 10 000 €             

758 Produit divers de gestion courante 12720 93 0 363 456 100 €                   -  €                    400 €                    500 €                   
76 PRODUITS FINANCIERS

761 Produits financiers 2571 645 645 645 1934 650 €                   650 €                   650 €                    1 950 €               
77  PRODUITS EXCEPTIONNELS

770 Produit exceptionnel (dons,…) 5164 0 13294 9265 500 23059 2 000 €                2 000 €                2 000 €                 500 €                 6 500 €               

772 Produit sur ex antérieur 0 0 0 0 0 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    

777 QP Subv équipement CAF 3520 0 3520 0 3520 -  €                    3 520 €                -  €                     3 520 €               
78 REPRISE SUR PROVISION

781 Reprise sur provision 8894 0 0 0 437 437 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
79 TRANSFERT DE CHARGES

87 Transfert de charges IJSS 0 0 5424 2121 7545 -  €                    -  €                    -  €                     -  €                    
87 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

87 Contre partie charges supplétives 30906 6950 6950 13900 27800 7 000 €                7 000 €                14 000 €              28 000 €             

TOTAL PRODUITS 453517 190044 112127 164175 8224 474569 201 250 €  98 010 €    158 020 €  5 500 €     462 780 €          

SOLDE 3265 -219,07 802,49 3087,94 -59,74 3611,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Budget compact 2025 Budget prévisionnel 2026
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Analyse du budget pour l’année 2025 : 

Le résultat affiche un solde positif de 3611 € pour l’année 2025 malgré une forte hausse des charges 

salariales. Cette augmentation des charges a été couverte par des recettes exceptionnelles. Ce qui 

occasionnera un déficit certain l’année prochaine si nous ne développons pas les recettes. 

• Les charges :  

D’un montant total de 470 958 € les charges sont en hausse par rapport à 2024 (+4.60 %) qui 

représente + 20 706 € de charges supplémentaires. 

 

 

 

Les grosses variations en 2025 concernent : 

o Les rémunérations d’intermédiaires qui ont baissé de 6% ce qui représente -3600€ en 

raison du départ de Florent remplacé par Eddy en CDI. 

o Les charges de personnel représentent 66% des dépenses, le plus gros poste du 

budget. Ce poste a subi une augmentation de 7% (+ 20 843 €) en raison de la hausse 

de la valeur du point des salaires en 2025, d’un animateur technicien en CDI qui a 

remplacé un autoentrepreneur, de la prime de départ à la retraite de Claire et de la 

hausse des rémunérations des animateurs en CEE contrat d’engagement éducatif. 

Focus sur les charges de personnel :  

À la suite des difficultés de recrutement et au besoin de revalorisation des métiers de l’animation, les 

acteurs de la convention collective Eclat ont négocié une revalorisation des salaires des animateurs 

ponctuels qui travaillent au sein des accueils de loisirs. Ces contrats d’engagement éducatif (CEE) ont 

été augmenté de 1.5 à compter du 1er mai 2025. Qui passe le forfait journalier de 33€ à 52€ par jour. 

Ces revalorisations entrainent un surcoût de 120€ par jour d’ouverture. En 2025, l’accueil de loisirs a été 

ouvert 95 jours ce qui occasionne un surcoût de 11400€/an sur le secteur enfance. 

Achats
11%

Services extérieurs 
3%

Autres services : 
Intermédiaires

12%

Charges de 
personnel

66%

Divers
2%

Charges 
supplétives

6%
Charges 2025
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• Les recettes : 

D’un montant total de 474569 € les recettes sont en hausse par rapport à 2024 (+4.64%) ce qui 

représente +21052€ de recettes supplémentaires. 

Les grosses variations des recettes en 2025 se portent sur : 

o Le poste le plus important : les participations familles qui représentent 47% du budget. 

Ce poste a subi une augmentation de 2% par rapport à 2024 en raison de la hausse des 

tarifs à partir de septembre 2025 qui a permis de compenser la baisse du nombre 

d’adhérents sur 4 mois (85 adhérents de moins) à la suite du départ de Claire et Lucie. 

o Les produits exceptionnels ont subi une augmentation de 51% pour un montant de  

+15 656 €, en raison d’un versement de la Caf inattendu concernant l’année 2024. Sans 

compter les dons pour un montant de 5500€. Sans ces 2 apports exceptionnels nous 

aurions un déficit de 17000€. 
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Perspectives pour le budget prévisionnel de 2026 : 

 

Prévision sur les variations de charges à venir :  - 35000 € 
 

➢ Augmentations réglementaires des charges de personnel : hausse de la valeur du point, 

ancienneté et avancement (5%) et hausse des rémunérations des CEE sur l’accueil de loisirs. 

(+10000€) 

➢ Baisse des aides de l’Etat pour les contrats en alternance (aide de 5000€ la 1ère année 

uniquement) (-2000€) 

➢ Diminution du nombre d’adhérents à la suite du départ de Claire (-40 adhérents sur 12 mois) 

(-8000€) 

➢ Baisse des produits exceptionnels qui ont permis d’équilibrer le budget en 2025  

(- 15000€) 

 

Recherche de recettes nouvelles pour pallier ces augmentations de charges : +35000€ 

 Augmentation du montant des adhésions +5€ à compter du 1er sept 2026 (+1000€) 

 Augmentation du tarif des activités annuelles : +10€ à compter du 1er sept 2026 (7000€) 

 Recherche nouvelles activités annuelles pour augmenter le nb d’adhérents : +30 adh (+3000€) 

 Arrêt des activités annuelles déficitaires : (+6000€) 

 Recherche sponsors : (+8000€) 

 Demande d’augmentation subvention mairie (+10000€) 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2025 

Le nombre d’adhérents reste identique à 2024 avec 725 adhérents.  

La perte du nombre d’adhérents suite au départ de Claire et Lucie n’apparaitra qu’en 2026 puisque nous 

comptabilisons les adhérents sur une saison qui va de septembre à août. 
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Un public hétérogène sauf pour la tranche 17-30 ans et relativement équilibré entre 

mineurs 56% et adultes 44% 

 

  

 

La tranche d’âge des 6/11 ans a augmentée de 16% alors que les -6ans et les 11/17 ans 

sont en baisse. 

Nous pouvons expliquer la baisse du nombre d’adolescents en raison de l’année perturbée due à 

l’absence d’Alexia un long moment. 
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Un équilibre entre les accueils de loisirs enfants et ados et les activités annuelles tout 

public. 

 

 

Le maintien de la caisse solidarité pour les publics fragiles avec un seuil à 621€ de QF. 

Face à l’augmentation du nombre de familles précaires (réfugiées, perte de revenu…) la MJC a souhaité 

en 2022 favoriser l’accès à ses services pour ces familles. En 2024 et 2025, toutes les activités collectives 

telles que les accueils de loisirs enfants et ados, les séjours, les activités annuelles… étaient gratuites 

pour toutes les familles ayant un quotient familial inférieur à 621€.  

15 adhérents ont pu bénéficier de la caisse solidarité en 2025 dont 12 enfants et 3 ados. 

Le quotient familial moyen des familles adhérentes à la MJC est de 1 596 € avec une répartition homogène 

pour les tranches médianes.  

19% de familles allocataires CAF adhérentes de la MJC ont des bas revenus1  

 

  

 
1 Chaque année, l’INSEE définit un seuil de « bas revenu » qui correspond à 60% des revenus moyens par unité de 

consommation. Le seuil pour 2021 était de 1158€. 

Activités Annuelles
55%

Séjours
10%

Accueil Loisirs 
enfants

29%

Accueil Ados
6%

Répartition Adh par secteurs
Saison 2024 2025
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Une faible diminution du nombre d’adhérents à très faibles revenus. 

 

 

 

 

Activités annuelles : Une stabilité du nombre d’adhérents dans les activités annuelles 

Saison 2024/2025 (de septembre 2024 à août 2025) 

 

58 créneaux de cours ont été proposés au sein des 20 activités différentes. 7 créneaux en périscolaire 

dans les activités atelier créatif, manga, couture, hip hop et trail dès la sortie de l’école.  

Ces activités sont encadrées par 19 intervenants différents, dont 4 bénévoles. 

725 adhérents (enfants et adultes) ont été inscrits à la MJC / 725 en 2024. 

485 adhérents se sont inscrits dans les activités annuelles. 

Les activités préférées de nos adhérents sont pour cette saison, le yoga avec 142 adhérents, le Modern 

Jazz et Hip Hop avec 142 adhérents et les activités gym (tonique, douce, Pilates) avec 124 adhérents. 

Les modifications pour cette saison ont été l’ouverture des activités marche nordique, monocycle, Taï 

chi, Trail 9/12 ans, Yoga doux et yoga spécial séniors. 

Les activités capoeira, baby gym 1/3 ans, médiation relaxation et Qi gong ont été arrêtées par manque 

d’adhérents. Les activités atelier créatif, manga et couture ont été annulés en raison de la rupture de 

contrat avec Lucie. C’est ce qui expliquera la diminution du nombre de pratiquants en 2026. 

Le club de robotique est arrivé 3ème au challenge organisé par Vercors Science avec le prix du coup de 

cœur du jury. 

Le gala de danse modern jazz et hip hop a eu lieu au mois de juin à TSF Voiron. 
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Accueil de loisirs 3/12 ans : Une fréquentation stable 

 

En 2025, la fréquentation de l’accueil de loisirs augmente très légèrement. Nous avons accueilli 

278 enfants différents à l’accueil de loisirs et l’accueil de loisirs a été ouvert 95 journées.  

Nous avons réalisé 36155 heures en 2025. 

Nous avons accueilli en moyenne 52 enfants chaque mercredi (4 de plus qu’en 2024), 32 enfants par jour 

durant les petites vacances scolaires (comme en 2024) mais avec 3 jours d’ouverture en moins. Et nous 

avons accueilli en moyenne 44 enfants par jour durant l’été (comme en 2024). 

 

Une stabilisation des effectifs depuis 2023 

 

Evolution du temps de présence des enfants à l’accueil de loisirs. 

 

Nous pouvons constater une augmentation du nombre d’heures sur les mercredis alors que le 

nombre d’heures est plutôt en baisse sur les petites vacances. 
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22% des familles de l’accueil de loisirs ont un quotient familial inférieur à 1200€  

  

 

Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs a été intégralement réécrit en janvier 2025, de nouveaux 

objectifs ont été définis avec les enfants et l’équipe d’animateurs ainsi que les membres du CA. 

Objectifs du projet 2025, évaluations et actions mises en place : 

 

Axe 1 : Développer l’engagement et la vie associative 

 

Objectif 1 : Développer les partenariats avec les acteurs locaux  

▪ Participation des enfants au carnaval : Auto-financement des 9-11 ans  

▪ Participation des enfants à créer des jeux en bois pour la journée jeux et soirée blind test & 

sollicitation des enfants pour demander des lots pour la tombola auprès des commerces de la 

Buisse  

▪ Temps de lectures & animation à la bibliothèque durant les vacances  

▪ Temps communs RPE / Enfants (3 ans)  

▪ Temps d’animation sportif avec le tennis club de la Buisse pendant les vacances  

▪ Découverte de la caserne des pompiers (3-5 ans)  

▪ Temps de jeux de sociétés mis en place avec le club des ainées de la Buisse  

▪ Temps communs entre les ados de la mjc et les 9-11 ans  

 

Objectif 2 : Développer l’implication des familles  

▪ Temps d’animation où les parents volontaire son venu présenter leur métier aux groupes 

qu’il/elle souhaitait  

▪ Echange pendant les temps d’accueil  

▪ Afficher des informations : plannings, menus…  
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▪ Sondage mis en place pour recenser les avis/besoins des familles 

 

Axe 2 : Développer le vivre ensemble 

 

Objectif 1 : Développer des temps communs  

▪ Mise en place le mercredi matin d’activité à la carte sur inscription volontaire des enfants 

(manuel, sportif, cuisine, mystère) – Mixité des groupes 3-11 ans  

▪ Validation d’un planning par tous 

▪ Climat de confiance à travers des règles de vie commune à tous  

▪ Espace d’expression de gestion de conflits & d’émotion  

▪ Mettre en place une fête de l’été en faisant participer les enfants à la préparation  

▪ Inter centre avec l’accueil de loisirs de la Murette autour des arts  

 

Objectif 2 : Sensibiliser les enfants sur des problématiques rencontrées 

▪ Lutte contre le harcèlement : Echange et discussion avec les enfants  

 

Axe 3 : Développer l’individu  

 

Objectif 1 : Apprendre à donner son avis, à être acteur, à dire ce que l’on ressent, à faire des choix 

▪ Temps d’échange & bilan des différents temps de la journée  

▪ Mise en place d’un tableau pour que chacun participe au temps de vie quotidienne en fin de 

journée 

▪ Laisser le choix aux enfants sur les activités qu’ils souhaitent faire (selon les activités 

proposées) 

▪ Mis en place d’activités à la carte (sport, cuisine, manuel, mystère) où les enfants s’inscrivent 

en arrivant le matin  

 

Objectif 2 : Découverte de nouvelles activités  

▪ Stage Lutte (6-11 ans)  

▪ Stage magie (6-11 ans)  

▪ Stage acrogym (3-5 ans) 

▪ Augmentation des sorties à l’extérieur de l’accueil de loisirs  

 

 Objectif 3 : Favoriser l’imagination des enfants  

▪ Mise à disposition : déguisements, marionnettes (enfants et adultes)  

▪ Activités en lien avec les thèmes de la semaine   

▪ Décoration de l’accueil sur le thème  

 

Objectif 4 : Développer l’autonomie  

▪ Mise en place de patron témoin, confection des goûter… (3/11 ans)  

▪ Mise en place de patron témoin pour aider les enfants à se projeter dans l’activité (6/8 ans)  

▪ Mettre à hauteur des enfants le matériel pour les activités  
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▪ Le planning des passerelles est fait en amont et changé où modifié par les enfants.  

Des matinées ou demi-journée sont dédié à leur demande.  

▪ Journée organisée avec les ados et l’accueil de loisirs de la 

Murette (Passerelle)  

▪ Réorganisation et aménagement dans les salles d’activités 

(espaces, affichages…) 

 

Axe 4 : Agir au quotidien pour l’environnement  

 

Objectif 1 : Poursuivre les actions favorisant le respect de l'environnement 

▪ Mise en place de poubelles de tri  

▪ Confection de goûter maison tous les jours d’accueil de loisirs. Cela à pour but de diversifié 

les goûters et de mettre en avant la réalisation fait par les enfants 

▪ Séjour en tente pour favoriser la connaissance du milieu naturel 

▪ Les enfants sortent les poubelles en fin de journée d’accueil de loisirs  

▪ Préparation et dégustation du repas de noël avec les enfants  

▪ Projet sur les éléments de récupération, fabrication d’outil qui reste dans le temps (boite à 

libre, boite à jouet…)  

▪ Servir pendant les repas des petites quantités puis resservir ensuite  

 

Objectif 2. Sensibiliser les enfants sur l’importance de manger sainement sans conservateur, sans artifice 

▪ Faire notre propre repas  

▪ Faire des goûters maison tous les jours 

 

Points marquants de l’année 2025 :  
 

• Mise en place d’une sortie par période de vacances, afin de diversifier les activités proposées 
aux enfants. 

• Augmentation des effectifs lors des séjours, permettant d’accueillir davantage d’enfants.  

• Mise en place de veillées, offrant de nouveaux temps d’animation et de convivialité.  

• Organisation d’une réunion de réécriture du projet pédagogique, avec la participation de 13 
animateurs, 2 membres du Conseil d’administration et 1 parent d’enfant.  

• Mise en place d’activités à la carte les mercredis, pour permettre aux enfants de choisir selon 
leurs envies. 
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Accueil ados 11/17 ans :  

 

En 2025, nous avons accueilli 78 jeunes différents à l’accueil ados + 150 jeunes hors les murs 

(animations collège, extérieur, nouveau city stade, actions informelles…) qui ne sont pas inscrits à la MJC. 

 

 

Nous pouvons observer une diminution du nombre de filles en 2025 et une augmentation du nombre de 

jeunes hors les murs due en partie au redémarrage des permanences au collège en 2025. 
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Le nombre d’heures totales réalisées par les 12/17 ans est de 8232 heures. Ce qui représente une très 

légère augmentation par rapport à 2024 (8123h). La dynamique du secteur ados a été bouleversée par 

l’absence d’Alexia en 2024 (congé maternité, accident du travail…), malgré les remplacements mis en 

place. Les adolescents ont déserté l’accueil ados qu’il a fallu re booster en 2025. 

 

Cette année, les charges ont augmenté de 5% et les recettes ont augmentées de 3.5% par rapport à 

l’année 2024. Le solde positif avec un léger excédent.  

 

 
 
 

L’accueil ados est ouvert : 

Durant les périodes scolaires : 

• Les mercredis après-midi de 14h à 18h au foyer la CasAdos et hors les murs 

• Les vendredis soir, les jeunes sont accueillis de 17h à 20h. 
Depuis 2025, les créneaux par tranche d’âge ont été supprimés afin de rassembler tous les 
adolescents ensemble et favoriser une dynamique collective. 

• Quelques samedis selon les projets jeunes (actions autofinancements ou sorties…)  
 
Pendant les vacances scolaires :  

Du lundi au vendredi de 10h à 18h avec des jours en animation de proximité « hors les murs », des 
jours au foyer et des sorties organisées avec les jeunes.  
Horaires modulables en fonction des actions et des projets proposés par les jeunes (soirées, sorties, 
séjours…) 

 
 
Actions mises en place :  
 
Sur la commune :                                      
 

➢ Impliquer les jeunes dans la démarche de projet :  
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BUDGET ADOS 9 168 € 38 067 € 45 278 € 50 098 € 65 086 € 86 530 € 115 877 € 108 422 € 112 127 €

Subvention mairie Ados 2 000 € 6 000 € 15 320 € 26 000 € 28 500 € 26 000 € 26 000 € 26 000 € 26 000 €

Prestations CAF (PS + Subv inv) 1 402 € 1 810 € 4 036 € 15 724 € 16 325 € 26 177 € 18 250 € 19 010 € 17 689 €
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Dès le début de l’année, des groupes se constituent en fonction des affinités et des tranches d’âge. 
Un temps d’échange est proposé afin de recueillir leurs envies et d’identifier leurs projets. 
Les jeunes expriment généralement le souhait de partir en séjour ou d’organiser des sorties 
spécifiques. À la MJC, nous veillons à limiter les activités dites de « consommation » ; c’est pourquoi 
nous demandons aux jeunes de s’investir pleinement dans la préparation du projet : choix de la 
destination, recherches sur les hébergements et estimation du coût du séjour. 
Un budget prévisionnel est ensuite élaboré collectivement. Un contrat moral est signé par les parents, 
les jeunes et la MJC afin de formaliser et valider le projet. 
Enfin, les réservations du logement et des activités sont réalisées : envois de mails, prise de contact 
avec les prestataires, conception des menus de la semaine et élaboration du programme d’activités. 
 
L’objectif de cette démarche est de permettre aux jeunes de construire un séjour sans l’aide directe 
des adultes, afin qu’ils puissent, à terme, partir en toute autonomie et développer des compétences 
d’organisation et de prise d’initiative. 
 
Afin de réduire le coût du séjour ou des sorties, les jeunes définissent collectivement des actions 
d’autofinancement (tombola, vente de brioches, buvette, etc.). Ils s’impliquent également dans la vie 
locale en participant à des événements communaux (fête du village, festival des cultures urbaines, 
manifestations locales), constituant ainsi un premier pas vers l’exercice de la citoyenneté. 
 
Pour l’équipe pédagogique, cette démarche favorise la reconnaissance des jeunes au sein de la 
commune et contribue au développement de leur autonomie, de leur responsabilisation et de leur 
engagement citoyen. 

 
➢ Impliquer les jeunes sur les événements de la commune  

Cette année 2025, les jeunes ont pu organiser : 
 

- Buvette spectacle culturel Zaï Zaï (janv)  
- Buvette sur la fête du village (avril) 
- Buvette au festival cultures urbaines à Voiron (mai) 
- Buvette 30 ans MJC (octobre) 
- Buvette fête du jeu (nov) 
- Plateau Apéro soirée blind test (nov) 
- Buvette des illuminations de Noël (déc) 
 

Ces événements favorisent la mixité intergénérationnelle et l’implication des jeunes à toutes les 
étapes du projet. Ils participent à la réflexion sur le contenu de l’événement, s’engagent dans des 
démarches liées à leurs projets (notamment l’autofinancement), contribuent à la création des 
supports de communication (affiches) et intègrent l’équipe organisatrice le jour J. 
Identifiés comme des jeunes « actifs » de la commune grâce au port de tee-shirts, ils développent 
un sentiment d’appartenance. Cette implication permet de les valoriser auprès de l’ensemble des 
acteurs : adultes, élus, parents et jeunes ne fréquentant pas encore la MJC. 

 
➢ Implication des jeunes dans le déménagement à La Boussole : 

 
Depuis 2025, les adolescents ont investi les locaux de La Boussole, où ils disposent désormais de 
leur propre espace nommé « Dorado ». Ils sont également accueillis à la Casados durant les 
vacances. 
Ces espaces leur offrent un lieu ressource où ils peuvent être accompagnés dans la réalisation de 
leurs projets : organisation de sorties culturelles, séjours, événements et autres actions, en fonction 
de leurs envies et de leurs motivations. 
 
La Casados est idéalement située, à proximité du stade de football, des terrains de basket et du 
skate-park. Ce positionnement stratégique en fait un lieu attractif, qui draine naturellement de 
nombreux jeunes et qui devient particulièrement dynamique lors des périodes de beau temps. 
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Fin 2025, l’ouverture du nouveau city stade a renforcé cette attractivité, en attirant encore 
davantage de jeunes et en favorisant la fréquentation spontanée du site.  
 
Les jeunes qui se sont investis pour réhabiliter et aménager la « casados », souhaitent garder ce 
local qui est idéalement bien situé et qui leur permet de 
faire du bruit (musique, échanges…) sans déranger les 
voisins, de pratiquer des activités sportives variées 
(foot, basket, grands jeux…), d’avoir un terrain de jeu 
extérieur immense (plaine des sports)  
 
Le nouveau bâtiment de la MJC offre un cadre plus 
confortable et plus central, favorisant la cohabitation 
avec les autres usagers de la structure : accueil de 
loisirs 3-11 ans, périscolaire, associations locales et 
voisinage. 
Cependant, malgré ces atouts, les jeunes expriment un manque de repères par rapport à 
l’ancienne MJC, qui proposait davantage d’espaces extérieurs et d’opportunités pour les activités 
en plein air. Cette évolution a modifié leurs habitudes et leur manière d’investir les lieux, certains 
regrettant les possibilités d’appropriation extérieure offertes auparavant. 
 

Hors les murs : 

➢ Animations au collège tous les mardis midi : 

Ce qui permet d’aller à la rencontre des jeunes qui ne fréquentent pas la MJC, pour identifier les 
jeunes en difficulté ou isolés, pour travailler en équipe pluridisciplinaire (CPE, professeurs etc…).  
Ces animations ont lieu toutes les semaines hors vacances scolaires avec 2 animateurs de la MJC.  
Durant cette année 2025, le lien a perduré entre les équipes encadrantes du collège et l’équipe de 
la MJC. Les animateurs jeunesse ont participé au bal des 3èmes.  

 
➢ Animations de proximités « hors les murs » :  

En allant voir les jeunes directement sur leur lieu de fréquentation : abris bus vers les écoles, 
devant la casados, au skate parc… » pour créer un lien avec eux pour qu’ils se raccordent aux 
jeunes de la casados, et pour leur permettre de les impliquer dans les différents projets.  
 

➢ Formation à l’animation : 

En leur offrant un lieu de stage et un suivi pédagogique dans le cadre de la formation BAFA, ou 
sur une formation qualifiante (BP JEPS, BAPPAT…).  

 
En 2025, nous avons accueillis : 

o 6 jeunes de 15 à 17 ans pour les former au BAFA 
o 2 jeunes de 17 ans en formation CPJEPS  
o 1 jeune de 18 ans en alternance en formation BP JEPS (Novembre 2024 à aout 2026). 

La bourse BAFA a permis à 4 animateurs de finir leur formation en 2025.  
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Séjours : 63 enfants/jeunes sont partis en séjour  

 

En 2025, 35 enfants de 6 à 11 ans et 27 jeunes de 11 à 16 ans sont partis en séjour avec la MJC :  

 

Les séjours enfants :  

 

- Séjour 9/11 ans du 7 au 19 Juillet pour 23 enfants. 

Thème séjour 9/11 ans « Raid Aventure » 

- Séjour 6/8 ans du 8 au 15 Juillet pour 13 enfants. Thème 

séjour 6/8 ans « Les Explorateurs de la Vallée » 
 

Ces deux séjours ont été organisés au Camping Municipal 

La Vallée Bleue à Montalieu Vercieu.  

Les enfants dormaient sous tente.  
 

Des activités variées ont été proposées : Mini-golf, cyclo-

draisine, visite du village, piscine, accrobranche, lac, 

olympiade, veiller à thèmes. 

 

Les séjours ados : 

 

➢ Séjour dans le sud à « Sérignan », du 7 au 11 juillet 2025 

pour 12 jeunes de 11 à 13 ans.  

Le séjour a été organisé par les jeunes en montage de projet. 

 

➢ Séjour « Toreilles » du 15 au 19 juillet 2025. 

15 jeunes de 13 à 15 ans 

Le séjour a été organisé par les jeunes en montage de projet. 
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